
 

 

TERRE & OCEAN 
1 Rue Louis Blériot, 33130 BEGLES 

Contact : 05 56 49 34 77 
contact@terreetocean.fr 

www.terreetocean.fr 

MAISON DU PATRIMOINE DU CREONNAIS 
Ancienne gare de Sadirac,  23 Route de Créon, 

33670 SADIRAC  
Contact : 05 56 30 64 32 ; 06 76 21 99 94 

www.nature-creonnais.fr 

Club Nature à la maison du Patrimoine Naturel du Créonnais. 
 

Utilisant le cadre de la Maison du patrimoine naturel du Créonnais, le Club Nature permet aux enfants 
de 7 à 11 ans de découvrir tous les aspects de l’environnement autour de Sadirac et de la rivière Pimpine. 
Ils participeront à une série d’activités naturalistes ludiques pour se familiariser avec les espèces locales. 
Pendant deux heures d’activité, les enfants auront l’occasion de faire des observations sur le terrain et 
de les exploiter dans des activités en salle. Le tout trouvera un aboutissement dans la réalisation d’un 
carnet de bord naturaliste ou un travail collectif  (exposition, vidéo…) exposé à la maison du patrimoine. 
 

Le club nature aura lieu tous les mercredis du 19 septembre au 26 juin à l’exception des vacances  et jours 
fériés (31 séances en tout). Les frais d’inscription seront de 50 euros à l’année, fournitures comprises. 
Prévoir des vêtements de terrain (bottes et imperméable) en fonction du temps. 
 

 
 

Fiche de renseignements 
 

NOM/Prénom …………………………………………………………………………………………….… Age…………………………….. 

Adresse…………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..... 

Téléphone…………………………………………………………… Portable ……………………………..………………………………… 

E mail ………………………………………………………………………… 

Joindre une cotisation annuelle d’un montant de 50 euros à l’ordre de l’Association Terre & Océan. 

 

Décharge de responsabilités 
 

Je soussigné …………………………………………………………………………… déclare avoir pris connaissance des 
informations suivantes : 

® Les ateliers sont prévus pour les enfants âgés de 7 à 12 ans. 

® La durée de chaque séquence d’animations est de 2 heures. Je m’engage donc à laisser mon/mes 
enfant(s) ……………………………………........................ à Maison du Patrimoine Naturel du Créonnais tous 
les mercredis hors vacances scolaires pour une durée de 2 heures, de 14  à 16 heures.  Au delà de cette 
durée, les enfants ne seront plus sous la responsabilité des médiateurs de Terre & Océan. 

® Les organisateurs se déchargent de toutes responsabilités à partir de 16h le mercredi. 

Date :…………………….…………………….. Lu et approuvé :……………………….Signature : 
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